ASSOCIATION TUZA, POUR LA MODERATION DES GRANDS LACS

Coordination du projet de culture de la solidarité

4bis rue Racary

91530 saint-Chéron

Tél. +33(0) 6 79 04 22 11 ou 06 76 21 66 86 –  www.tuza.org – email : moderation@be.tf – CCP 0881852Y025

Saint-Chéron, le 16 juin 2007
Monsieur le Président

du Conseil général de l’Essonne,

Service des Relations avec les Associations

Hôtel du Département

Boulevard de France

91012 EVRY CEDEX
Objet : Demande de subvention pour une action de solidarité internationale
Monsieur,

Nous avons l’honneur de recourir à votre bienveillance pour solliciter un soutien financier d’une valeur de douze mille euros (12000€) pour démarrer la réalisation d’un projet de culture de la solidarité dans la communauté rwandaise. Cette somme correspond à 56% du coût total du projet mais il est fondamental pour financer 10 premiers microprojets aux membres de l’étranger et lancer une épicerie sociale au Cameroun.
En effet, parmi les trois objectifs de notre association : la paix, la mémoire et la solidarité, nous avons constaté l’importance de la solidarité pour aboutir aux autres. Son défaut est à l’origine de beaucoup de maux dont la pauvreté et les conflits qui minent la Région des Grands Lacs africains. Ces problèmes étant à leur tour la cause des flux migratoires qui menacent la sécurité sociale en Europe.

Nous avons expliqué dans le projet détaillé annexé à la présente tous ces enjeux et nous aimerions que les citoyens français de l’Essonne prennent une part active dans cette volonté de changer l’Afrique des Grands Lacs en terre de paix et de progrès social. Si, grâce à la caisse de soutien communautaire à fonder, nous éliminons le différend entre Rwandais de l’intérieur et ceux de l’Etranger, nous nous en féliciterons tous de cette participation.
Le début théorique de notre projet est fixé au 1er juillet 2007 et la phase effective fixée au 15 décembre 2007. 

Tout en espérant que d’ici là nous aurons obtenu votre réponse, nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre franche collaboration.
Le Président
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 ASSOCIATION TUZA, POUR LA MODERATION DES GRANDS LACS

Coordination du projet de culture de la solidarité

4bis rue Racary

91530 saint-Chéron

Tél. +33(0) 6 79 04 22 11 ou 06 76 21 66 86 –  www.tuza.org – email : moderation@be.tf – CCP 0881852Y025
Saint-Chéron, le 16 juin 2007

Monsieur le Président

du Conseil Régional d’Ile de France,

Unité Affaires internationales et Européennes

Marie DEKETEAERE-HANNA- Directrice général Adjoint
35 boulevard des Invalides
75007 PARIS
Objet : Demande de subvention pour une action de solidarité internationale
Monsieur,

Nous avons l’honneur de recourir à votre bienveillance pour solliciter un soutien financier d’une valeur de douze mille euros (5000€) pour démarrer la réalisation d’un projet de culture de la solidarité dans la communauté rwandaise. Cette somme correspond à 23,3% du coût total du projet mais il est très important pour financer les actions de sensibilisation à l’épargne solidaire et de premières aides en faveur d’une communauté que nous cherchons à faire d’elle un moteur de développement, celle du Cameroun. Une journée du Rwanda en France serait organisée à cet effet, afin de toucher la presse et le monde entier.
En effet, parmi les trois objectifs de notre association : la paix, la mémoire et la solidarité, nous avons constaté l’importance de la solidarité pour aboutir aux autres. Son défaut est à l’origine de beaucoup de maux dont la pauvreté et les conflits qui minent la Région des Grands Lacs africains. Ces problèmes étant à leur tour la cause des flux migratoires qui menacent la sécurité sociale en Europe.

Nous avons expliqué dans le projet détaillé annexé à la présente tous ces enjeux et nous aimerions que les citoyens franciliens prennent une part active dans cette volonté de changer l’Afrique des Grands Lacs en terre de paix et de progrès social. Si, grâce à la caisse de soutien communautaire à fonder, nous éliminons le différend entre Rwandais de l’intérieur et ceux de l’Etranger, nous nous en féliciterons tous de cette participation.

Le début théorique de notre projet est fixé au 1er juillet 2007 et la phase effective fixée au 15 décembre 2007. 

Tout en espérant que d’ici là nous aurons obtenu votre réponse, nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre franche collaboration.

Le Président
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 ASSOCIATION TUZA, POUR LA MODERATION DES GRANDS LACS

Coordination du projet de culture de la solidarité

4bis rue Racary

91530 saint-Chéron

Tél. +33(0) 6 79 04 22 11 ou 06 76 21 66 86 –  www.tuza.org – email : moderation@be.tf – CCP 0881852Y025
Saint-Chéron, le 16 juin 2007

Monsieur le Maire de Saint-Chéron,

Service de la Communication et la vie Associative
91530 Saint-Chéron
Objet : Demande de subvention pour une action de solidarité
Monsieur,

Nous avons l’honneur de recourir à votre bienveillance pour solliciter un soutien financier d’une valeur de douze mille euros (530€) pour démarrer la réalisation d’un projet de culture de la solidarité dans la communauté rwandaise. Cette somme correspond à 2,5% du coût total du projet mais il est fondamental pour nous permettre de collecter les dons et les marchandises nécessaires pour une épicerie sociale que nous lançons au Cameroun. Il s’agit d’un achat d’un container moyen vide et d’un coin de parcelle pour le poser durablement.
En effet, parmi les trois objectifs de notre association : la paix, la mémoire et la solidarité, nous avons constaté l’importance de la solidarité pour aboutir aux autres. Son défaut est à l’origine de beaucoup de maux dont la pauvreté et les conflits qui minent la Région des Grands Lacs africains. Ces problèmes étant à leur tour la cause des flux migratoires qui menacent la sécurité sociale en Europe.

Nous avons expliqué dans le projet détaillé annexé à la présente tous ces enjeux et nous aimerions que les citoyens français et saint-chéronnais prennent une part active dans cette volonté de changer l’Afrique des Grands Lacs en terre de paix et de progrès social. Si, grâce à la caisse de soutien communautaire à fonder, nous éliminons le différend entre Rwandais de l’intérieur et ceux de l’Etranger, nous nous en féliciterons tous de cette participation.

Le début théorique de notre projet est fixé au 1er juillet 2007 et la phase effective fixée au 15 décembre 2007. 

Tout en espérant que d’ici là nous aurons obtenu votre réponse, nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de notre franche collaboration.

Le Président
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ASSOCIATION TUZA, POUR LA MODERATION DES GRANDS LACS

Coordination du projet de culture de la solidarité

4bis rue Racary

91530 saint-Chéron

Tél. +33(0) 6 79 04 22 11 ou 06 76 21 66 86 –  www.tuza.org – email : moderation@be.tf – CCP 0881852Y025
Saint-Chéron, le 16 juin 2007

Madame, Monsieur …………………………
Membre de la Communauté Rwandaise 
Objet : Demande de contribution spéciale pour une action de solidarité (UMUSANZU).
Madame, Monsieur,

Nous avons l’honneur de recourir à votre bienveillance pour solliciter un soutien financier d’un montant allant de 30€ à 3000€, afin de constituer la base essentielle de 3900€, soit 18,2% du coût total de notre projet, avant de pouvoir bénéficier des subventions d’autres bailleurs de fonds publics.  Nous envisageons financer 10 premiers microprojets aux membres de la communauté rwandaise de l’étranger et lancer une épicerie sociale au Cameroun.
Par la suite, demanderons à tout membre futur allocataire une cotisation régulière de 30€ par an et/ou une épargne solidaire de 8,5€ par mois. 
En effet, parmi les trois objectifs de notre association : la paix, la mémoire et la solidarité, nous avons constaté l’importance de la solidarité pour aboutir aux autres. Son défaut est à l’origine de beaucoup de maux dont la pauvreté et les conflits qui minent la Région des Grands Lacs africains. Ces problèmes étant à leur tour la cause des flux migratoires qui menacent la sécurité sociale en Europe.

Nous avons expliqué dans le projet détaillé annexé à la présente (ou sur notre site web : www.tuza.org ) tous ces enjeux et nous aimerions que les citoyens du monde entier en général et les Rwandais en particulier prennent une part active dans cette volonté de changer l’Afrique des Grands Lacs en terre de paix et de progrès social. Si, grâce à la caisse de soutien communautaire à fonder, nous éliminons le différend entre Rwandais de l’intérieur et ceux de l’Etranger, nous nous en féliciterons tous de cette participation.

Le début théorique de notre projet est fixé au 1er juillet 2007 et la phase effective fixée au 15 décembre 2007. 

Tout en espérant que d’ici là nous aurons obtenu votre réponse, nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre franche collaboration.

Le Président
NB : Pour tout virement international, notre IBAN: FR26 2004 1010 0408 8185 2Y02 544. Notre BIC: PSSTFRPPDIJ
ASSOCIATION TUZA

4bis Rue Racary - 91530 Saint-Chéron

email : moderation@be.tf
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20 JANVIER 2007 

La réunion s’est ouverte à 11h30 comme prévue et les membres présents étaient :

1) Bakundakwita Charles, Vice président

2) Hudault Jean Marc, Trésorier

3) Mpayimana Philippe, Secrétaire

4) Nséngiyumva Sylvain, Président

Les membres présents ont constaté et approuvé les absences justifiées de deux membres et l’impossibilité d’assister à la réunion pour trois personnes invitées. 

24 autres membres empêchés pour diverses raisons choisissent la participation à distance, restant joignables au téléphone durant la séance. Et le statut ne limitant pas le quorum, pour l’assemblée générale ordinaire, la réunion s’est poursuivie avec les membres présents. 

Après étude de tous les points inscrits à l’ordre du jour, les recommandations suivantes ont été adoptées  :
1. le bilan moral et financier a été approuvé à l’unanimité. Le trésorier a présenté un solde positif: 98,11 euros

2. pour une gestion seine, il est demandé que toute dépense ou recette s’accompagne d’un justificatif écrit conservé par le trésorier.

3. Le recrutement des nouveaux membres doit continuer. Une retouche sur les conditions d’adhésion est apportée comme suit : « le montant de la cotisation annuelle reste de 30 euros par personne ou par couple, mais toute personne désireuse d’adhérer peut l’être à partir de 5 euros versée à l’association».

4. La carte postale proposée est approuvée. Il faut dès à présent

a. Tirer plusieurs exemplaires et les expédier partout où c’est possible

b. La traduire en Kinyarwanda, Anglais, Allemand et Espagnol.

5. La publication du journal doit être renforcée plutôt sur internet que sur presse. Ainsi, 

a. Maintenir le nombre d’imprimés à 100 ex, et sa périodicité bimestrielle.

b. Créer un site internet accessible par tous et par les moteurs de recherche.

6. Le nombre de trois conférences par an a été jugé logique. Le site d’Evry a été choisi pour abriter notre conférence de la dernière semaine d’avril 2007. 

7. Au sujet du projet de solidarité en faveurs des victimes de la tragédies rwandaises, l’AG a exhorté le responsable du projet à suivre des formations organisées par le CRESI (centre de ressources essonnien de la solidarité internationale), afin de bien le ficeler et le présenter avec beaucoup de chances aux bailleurs de fonds avant fin avril.

8. Un budget global de 20.000€ a été voté, dont 1248 € pour la réalisation du journal, de 1200€ pour la carte postale et la tenue des conférences, le reste étant voué au projet de création de la caisse de soutien communautaire en cours d’élaboration.
9. Enfin, conformément à l’échéance du mandat des membres du CA, les élections ont été effectuées. Tous les membres ont été reconduits unanimement pour un nouveau mandat de 2 ans, jusqu’au 31 décembre 2008.
Enfin, l’AG a vivement remercié M Hudault Jean Marc pour avoir apprêté son séjour et accueilli généreusement les membres de l’association.

L’AG a remercié toutes les personnes qui ont donné une partie de leur argent à l’association comme don ou comme cotisation, ainsi que tous les membres qui renoncent à réclamer des frais de transport ou de péages vers les lieux de réunion.

La réunion a terminé ses travaux à 14h30 comme prévu.

La prochaine réunion du conseil d’administration se tiendra à Barlin (62620) le 21 avril 2007 

Fait à Saint-Chéron, le 20 janvier 2007 
Secrétaire





Le président

	I. FICHE 5 : PIECE COMPTABLE – bilan de gestion 2006

	
	
	
	

	DEPENSES
	MONTANT EN EUROS
	RECETTES
	MONTANT EN EUROS

	60 - Achats
	
	70 - Ventes de produits finis, 
	

	Achats d'études et de prestations de services
	______________________€
	prestations de services
	

	Achats non stockés de matières et 
	
	Marchandises
	_______287______________ €

	fournitures (alimentation…°
	_____________________ €
	Prestations de services
	_____________________ €

	Fournitures non stockables (eau, énergie)
	_____________________ €
	Produits des activités annexes 
	_____________________ €

	Fournitures administratives : changement siège
	_________28,12________ €
	
	

	Fournitures d'entretien et de petit
	
	74 - Subventions d'exploitation
	

	équipement
	_____________________ €
	Etat (à détailler)
	

	Autres fournitures : livres
	________150,81_______ €
	DDASS
	_____________________ €

	
	
	Politique de la Ville
	_____________________ €

	61 - Services extérieurs
	
	Emploi et solidarité
	_____________________ €

	Sous traitance générale : ballet danse rwandaise
	________350_________ €
	Jeunesse et Sport
	_____________________ €

	Locations mobilières et immobilières
	_____________________ €
	Autre : __________________________
	_____________________ €

	Entretien et réparation
	_____________________ €
	Région
	_____________________ €

	Assurances
	_____________________ €
	Département (à détailler)
	

	Documentation
	_____________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Divers : impression journal et cartes postales
	________55___________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Formations
	_____________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	
	
	Commune(s)
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	________________________________
	_____________________ €

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	_____________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Publicité, publications
	_______64____________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Déplacements, missions et réceptions
	_____________________ €
	Organismes sociaux (à détailler)
	

	Frais postaux et télécommunication
	_______19,05__________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Services bancaires
	________81___________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Divers : remboursement dette
	________87__________ €
	________________________________
	_____________________ €

	
	
	Fonds européens
	_____________________ €

	63 - Impôts et taxes
	
	CNASEA (emplois aidés)
	_____________________ €

	Impôts et taxes sur rémunérations
	_____________________ €
	Autres (précisez)
	

	Autre impôts et taxes
	_____________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	
	
	________________________________
	_____________________ €

	64 - Charges de personnel
	
	
	

	Rémunération du personnel
	_____________________ €
	75 - Autres produits de gestion 
	

	Charges sociales
	_____________________ €
	courante
	

	Autres charges de personnel
	_____________________ €
	Cotisations
	___________210_______ €

	
	
	Autres : collecte lors de la conférence et dons
	___________383________ €

	65 - Autres charges de gestion
	
	
	

	courante
	_____________________ €
	76 - Produits financiers
	_____________________ €

	
	
	
	

	67 - Charges exceptionnelles
	____________________ €
	77 - Produits exceptionnels
	

	
	
	Sur opérations de gestion
	_____________________ €

	68 - Dotation aux amortissements, 
	
	Sur exercices antérieurs
	_________53,09________ €

	provisions et engagements
	_____________________ €
	
	

	
	
	78 - Reprise sur amortissements et provisions
	_____________________ €

	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES 
	_____________________ €
	TOTAL DES PRODUITS 
	_________933,09____________ €

	
	
	
	

	86 - Emploi des contributions volontaires en nature 
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	_____________________ €
	Bénévolat
	_________64_________ €

	Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	_____________________ €
	Prestations en nature
	_____________________ €

	Personnes bénévoles
	_____________________ €
	Dons en nature
	_____________________ €

	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	_____834,98____________ €
	TOTAL DES PRODUITS
	_________933,09__________ €


Excédent : _______98,11__________ €   OU  Perte de l’exercice : ________ €

Fonds de réserve de l’association : ________98,11_______________ €
Fait à Saint-Chéron, le 20 janvier 2007 

Signature du Président

Fiche 6 : BILAN D’ACTIVITES
A utiliser si l’association ne dispose pas de documents propres (cf. informations pratiques)

	Description des activités ou projets
	Durée
	Lieu de réalisation
	Nombre approximatif de personnes touchées
	Souhaitez-vous reconduire cette action ?

	Rédaction d’un journal bimestriel de l’association : « Modération des Grands Lacs ».
100 exemplaires la 1ère année, actuellement 50 ex avec diffusion sur internet
- déjà 9 numéros déjà réalisés

- vente de livres sur l’histoire et des témoignages de la tragédie rwandaise.
	Bimestriel 
Depuis la création


	Besançon, puis Saint-Chéron et

Site web : www.tuza.org
France 
	100 puis +1000
- 200 livres déjà vendus
	Oui 

	Organisation des conférences et débats sur le Rwanda

· 12 février 2005 : thème : conférence de fondation. Nécessité de la modération, de la prise en compte des souffrances partagées dans toute la région.
· 19 mai 2006 : métastase du génocide rwandais dans la région. Manifestation folklorique de la troupe rwandaise de Bruxelles « Inkindi »

· 11 mai 2007 : conférence débat sur la nécessité de la solidarité dans la communauté rwandaise
	 Trimestriel au programme
	Besançon

Saint-Chéron

Evry 
	50

50

15
	Oui

	Création d’une caisse de soutien communautaire et des épiceries sociales

10 micro-projets par an
	Phases annuelle et renouvelée à durée indéterminée
	Afrique (Cameroun, Congo, Zambie,  Rwanda, Burundi)
	1000 personnes au départ
	Début 1er juillet 2007

	Cartes postales et projets de mémoire partagée
	En étude
	Kibeho (Rwanda), Kisangani et Mbandaka (RDC)
	En étude
	


Signature du Président ou Secrétaire :
FICHE SPECIFIQUE n° 0 - SOLIDARITE INTERNATIONALE - presentation

[image: image4.jpg]



Nom de la structure :  
ASSOCIATION TUZA POUR LA MODERATION DES GRANDS 
4bis, rue Racary – 91530 Saint-Chéron – Tél. +33(0)679042211

site web : www.tuza.org  - Mél : moderation@be.tf 

Adresse :4BIS, RUE RACARY – 91530 SAINT-CHERON
Téléphone : 0164569419 (les samedis) 0679042211
Nom de la personne responsable du projet : MPAYIMANA PHILIPPE
Mél :moderation@be.tf  
Zone d’intervention (pays) : CAMEROUN et CONGO B (en premier lieu)
Thématique abordée : Micro crédits et épargne solidaire
Titre du projet : CULTURE DE LA SOLIDARITE DANS LA COMMUNAUTE RWANDAISE
Objectifs généraux du projet : Le volet consacré à la solidarité vise à favoriser d’abord un esprit solidaire dans des communautés traumatisées par un passé du sauve-qui-peut et un héritage traditionnel de féodalité ; ensuite résoudre le problème épineux de la scolarisation des enfants réfugiés des parents pauvres ; et enfin améliorer les revenus des membres de la communauté quitte à inhiber le recours aux armes et à l’émigration et les rendre plutôt partenaires de développement de leur pays d’origine 

Activités/Réalisations : Mettre sur pied des épiceries sociales et une caisse de soutien communautaire destinée à financer des projets, à relever ceux qui tombent et accompagner ceux qui réussissent. En partenariat avec une structure locale, faire un suivi des projets retenus.

INTRODUCTION

Nous avons créé l’association TUZA dans l’idée de calmer les tensions psychologiques et sociales qui persistent chez des personnes et des groupes de rescapés de la tragédie rwandaise en Afrique centrale. Le mot TUZA dit exactement « calmer la situation, stabiliser ». Ces personnes/groupes sont principalement des orphelins et des veuves abandonnés au Rwanda ainsi que des réfugiés éparpillés dans plusieurs pays d’Afrique Centrale, ainsi qu’en Europe et en Amérique du Nord. L’association regroupe actuellement des membres et des bénévoles issues de différentes nationalités et de plusieurs régions de France. Notre objectif global est de prévenir la violence par une éducation à la paix, à la mémoire et la solidarité. Le présent projet est l’extension du volet solidarité que nous jugeons par ailleurs pilier fondamental pour la paix et le développement social.

1. LE CONTEXTE GENERAL DU PROJET

La tragédie rwandaise qui a éclaté en 1994 a redessiné une nouvelle carte de l’Afrique Centrale : l’étendue des régions touchées par le conflit rwandais s’étendent désormais de Nairobi à Abidjan, si nous considérons le degré de dispersion de ses victimes. C’est à partir des pays principalement le Kenya, l’Ouganda, la Tanzanie, le Congo RDC, le Congo B., le Cameroun, la RCA, la Zambie, le Malawi, la Mozambique, le Bénin et la Côte d’Ivoire, qu’une grande partie de la vie rwandaise se joue. Des réfugiés et des expatriés économiques fondent des projets dont malheureusement certains visent soit le retour en arme au Rwanda ou l’émigration clandestine vers l’Occident. 

Déjà, environs 2000 réfugiés rwandais sont recensés en France et plus de 2 fois ce nombre en Belgique auquel s’ajoutent quelques centaines au pays Bas, en Angleterre, en Suisse ainsi qu’en Amérique du Nord. 

Notre projet cherche à les toucher tous afin d’arriver progressivement à capitaliser les efforts individuels en un gigantesque mouvement économique et social capable de changer l’image négative d’un exilé en celle d’un partenaire de développement de son pays. 

Des actions ciblées débuteront en France et toucheront progressivement la Belgique, Pays Bas, Royaume Uni, Suisse, Etats-Unis, Canada et les autres pays d’accueil. Les interventions débuteront par le Cameroun et le Congo, ensuite la Zambie, le Kenya (et autres pays africains d’accueil) et enfin le Rwanda.

Les communautés rwandaises de l’étranger demeurent partagées entre l’appel du gouvernement rwandais au rapatriement et leur volonté de s’intégrer dans les pays d’accueil. Le manque de profit du gouvernement vis-à-vis de ses citoyens motive ses appels, tandis que L’insécurité et la pauvreté n’attirent pas les exilés au retour. Sans encourager aucune de ses deux alternatives, nous aimerions donner plus de moyens économiques aux deux parties pour promouvoir leur liberté choix.

2. LE PROBLEME IDENTIFIE

Nos deux continents : l’Europe et l’Afrique connaissent actuellement deux problèmes différents mais qui partagent la cause : l’immigration et la violence sont alimentées par le chômage et la pauvreté. D’après l’enquête que nous venons de réaliser sur deux cent familles rwandaises du Cameroun,  57% envisagent encore émigrer contre 43% qui préfèrent s’installer durablement au Cameroun.  89% ne croient pas retourner au Rwanda un jour, 11% n’y songent pas.

Par ordre des priorités, la préoccupation importante de ces familles est à 55% le travail et la sécurité, à 35% l’avenir des enfants et 32% le problème de logement.

Au Rwanda, la pauvreté et la démographie galopent, tandis que les frontières nationales ressemblent à un mur de prison que les réfugiés politiques et économiques percent sans cesse clandestinement avant de se voir alliés avec de futurs rebelles. Mais aucun problème ne saurait être résolu sans partir de ses causes très lointaines.

Le triple problème de conflit persistant en Afrique centrale, de pauvreté et de tentatives incessantes d’émigration fonde ses racines lointaine dans la cassure des liens sociaux, dans l’absence d’état solidaire, celui-ci étant à son tour provoqué par les dispersions et les traumatismes des guerres et génocides qui ont endeuillé la région des Grands Lacs tout récemment. Les usages traditionnels qui ont contribué à aggraver la crise et le conflit social, entre autre la féodalité, le mépris et l’ésotérisme sont les freins du développement et de la paix. En effet, elles ont eu pour conséquences des attitudes de dépendance, d’obéissance aveugle, d’individualisme et de résignation. La nouvelle culture devrait bien introduire les valeurs de la communauté, du respect mutuel qui est le socle même de la solidarité et du progrès social, éliminer la divergence entre communauté rwandaise de l’intérieur et celle de l’étranger et favoriser une interdépendance sensée juguler les problèmes de pauvreté et de conflit social.

Schéma des problèmes

	Aujourd’hui en Europe
	Refoulements des immigrés
	Immigrés opposés à leurs pays d’origine

dispersion d’énergie par des aides uniquement familiales

	
	Risque d’insécurité sociale en pays d’accueil
	Exil politique
	Exil économique

	Effets
	
	Conflits armés
	Pauvreté

	
	Emigration clandestine
	Enrôlement d’enfants soldats
	Pauvreté

	
	Riches mais incertains
	chômage
	Pauvreté

	Effets/causes
	Individualisme

	Causes

Origine
	dispersion
	traumatisme
	Privation, ruine

	
	guerre
	génocide
	pillages

	
	Mauvaise gestion du conflit social
	Rareté des terres

	
	Mépris, tradition féodale et ésotérique
	


1- féodalité / solidarité

La tragédie rwandaise actuellement dénommée tragédie des grands lacs, à cause de l’étendue qu’elle a eue dans le temps et dans l’espace, est issue d’un conflit social mal géré par les politiques et elle s’est aggravée suite à une crise d’une valeur particulière qu’est la solidarité. C’est dire que dans la culture du développement aussi bien au Rwanda en particulier qu’en Afrique en général, les personnes riches, fortunées n’ont vraiment pas de rapport avec les pauvres, ce qui crée une fissure sociale importante développant des structures de classes sociales rivales. On peut dire que ceci est le commun des sociétés capitalistes, mais nos pays africains dépassent les bornes de la doctrine. En effet, il n’existe pas de relation de droit et de devoir sociaux pouvant garantir l’équité social, mais une relation de dépendance, de vassalisation et de servitude instaurant des inégalités flagrantes et violentes. Ce sont d’ailleurs ces inégalités et cette vassalisation qui ont développé des sentiments d’hégémonie et de frustration entre des classes surnommées ethnies Tutsi (nantis) et Hutu (paysan) au Rwanda, avant de provoquer des réactions violentes à toutes occasions révolutionnaires. Nous pensons que si un élément magique de solidarité avait été introduit dans ces cultures dès la nuit des temps, des réactions n’auraient pas été si violentes qu’elles le furent en conduisant au génocide. C’est cet élément que les pays développés ont de plus que les moins développés. Même si tous enfin nous demeurons humain, tellement que s’il n’y avait pas la force de la loi, tous nous serions des sauvages.

Je ne vais donc pas nier complètement l’existence de la solidarité dans des sociétés africaines, mais d’un état qui la favorise et l’entretienne. La loi ne l’intègre pas dans ses préoccupations. Pourtant, la solidarité est une relation de droit et de devoir d’équité social entre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas. Elle est le reflet de l’existence d’une vie communautaire. Elle règle les rapports sociaux sans jamais se confondre avec la charité ou la mendicité. Elle assure la sécurité physique et psychologique des travailleurs et des chômeurs dans le sens où d’une part, la richesse des uns contribue à la protection sociale des autres ; et d’autre part la pauvreté n’enfreint pas aux droits élémentaires des familles tels que le logement et les frais scolaires des enfants. Les chômeurs ont moins d’intentions de jalousies, de violences, tant ils comptent sur les travailleurs qui relèvent le niveau de vie global de la société. Une forme de sécurité sociale qui, s’il en existait même une bribe de structure au Rwanda ou au Congo, les pillages des maisons, des terres et l’accaparement des biens des victimes n’aurait pas constitué un des éléments moteurs de la tragédie susdite. 

2- mépris / respect

L’antivaleur ci-dessus développée est à l’origine d’une attitude de mépris dans la coutume rwandaise. Et celle-ci est à son tour le leitmotiv des révoltes et des révolutions qui auraient été moins sanglantes et progressistes, pourtant. En effet, dans nos mentalités, le changement de pouvoir ne marque pas seulement la permutation des hommes mais la mutation profondes qui ennoblit les uns en avilissant les autres, qui élève les uns et abaisse les autres. Le cycle des réfugiés y joue un rôle prépondérant, raison pour laquelle nous fonderons notre action de départ sur des communautés de réfugiés dans l’idée d’être plus efficace. 

En général, le mépris va de haut en bas comme de bas en haut, ç’est à dire entre le fort et le faible. Ainsi, puisqu’il s’agissait d’un don de vache dans l’ancien Rwanda, remarquons la gravité de la révolte que la prise de conscience d’une situation de mépris a engendrée en 1959. L’abolition du servage par lequel tout donneur de vaches préservait sa supériorité éternelle sur le receveur (uguhaye yumva aguhatse), a malheureusement procuré à tout receveur de don un refus de subordination (uhawe yanga guhakwa). Ainsi on donne aussi rarement qu’on reçoit.

Si nous savons que l’intelligentsia joue un rôle important dans le développement des sociétés, nous pouvons regretter que cet héritage de féodalité y a eu aussi des effets. Des intellectuels rechignent à partager leurs connaissances, à s’engager pour l’intérêt public, tant ils craignent d’être taxés de « donneurs de leçon », craignant d’être mal reçus par les bénéficiaires de leurs messages (ngo batanyita umwirasi). Ils craignent de marcher sur les traces de ceux qui donnaient des vaches et préfèrent garder pour eux la connaissance et l’expérience que la logique et la formation procurent. C’est à cette lacune qu’ont comblé les miliciens ignorants en monopolisant la parole durant le conflit de 1994. 

Ceux qui craignent de donner ceux qu’ils ont d’eux-mêmes pour les autres se méprisent plutôt et ceux qui craignent de recevoir se méprisent également parce qu’ils pensent qu’eux n’auront rien à donner en retour. Pourtant, par le principe du respect mutuel, des rapports humains honnêtes, c’est cela la solidarité. Ainsi, nous pouvons nous demander si les rapports entre la communauté rwandaise de l’intérieur et celle de l’extérieur sont vraiment honnêtes et respectueux ? La même question porte sur les rapports humains à l’intérieur de chaque communauté. 
Des communautés exilées ont toujours été la cible privilégiée du mépris. Nul n’ignore l’influence des appellations inyenzi ou imbwa sur les traitements que les membres de leurs groupes subissaient une fois retournés au pays. Pour appeler au génocide avant 1994, la diabolisation a commencé par traiter les rebelles de « cancrelats à ratisser » (inyenzi). De la même façon en 1996, pour lancer les massacres des réfugiés, les appellations de « ces chiens qui ne savent qu’aboyer ». Toujours, des réfugiés dans l’œil du cyclone. Et si les enfants des réfugiés sont à mesure de prendre les rênes du pouvoir un jour, comme c’est le cas au Rwanda actuellement, pourquoi chercherions-nous à critiquer un leader qui aurait émergé de ces genres de frustrations ? Aurons-nous toujours besoin d’attendre que l’homme prenne le pouvoir pour le respecter ou préférerions-nous le porter au pouvoir avec respect ?  Respecter les enfants réfugiés.
Seule la solidarité serait une arme coriace pour y arriver. Pour réduire la séparation et le déracinement, la misère et le doute, la culture de cette perle rare. A défaut, les individus se lanceraient toujours dans des maquis où la loi de la jungle forgerait la destinée des peuples.

Si la solidarité existait dans des communautés exilées, des projets de retour dans des pays d’origine seraient dénudé de tout caractère violent. Ces communautés ne seraient ni la source actuelle de la majorité des mercenaires et enfants soldats, ni des plusieurs départs économiquement suicidaires vers l’eldorado européen, alors que les membres restant souffrent continuellement de la misère et de la déscolarisation des enfants.

Enfin, l’intervention de la communauté rwandaise de l’étranger dans la réalisation des projets de développement d’abord envers les communautés de l’étranger ensuite vers les collectivités rwandaises (de l’intérieur), contribuera non seulement au développement mais aussi à redonner une image positive aux relations intérieur/extérieur. Une sorte d’ouverture des frontières, un reflet à part entière de la paix d’un pays.

3- ésotérisme / officialité

La coutume rwandaise a donné beaucoup d’importance à la réserve, au retenu, à la docilité et a poussé loin jusqu’à privilégier le silence, l’ironie et le mensonge contre la parole et la vérité. Ceci a terriblement réduit la portée officielle et juridiquement essentielle de l’écrit, de la signature et du contrat social. Nous jugeons mieux répéter sans cesse que cela doit céder place à la culture de l’écrit, de la clarté et de la nouvelle technologie. 

En élaborant les instruments de travail avec soin et transparence, le point de départ de la nouvelle culture serait mis en place. Notons que le mépris et l’abus de l’écrit ont constitué une grande force du mal au Rwanda. A titre d’exemple, tous les accords de paix inter-rwandais ont été torpillés par cette attitude et jamais la parole et l’action n’ont eu de rapport. 

La distance entre ce qui est dit et ce qui est fait n’a cessé d’être grande et ses effets affectent actuellement le cadre de rencontre et de travail en équipe. Celui-ci est désormais rendu redoutable après les malheureuses expériences d’appel aux réunions de la population par les rebelles qui la massacraient aussitôt, ainsi que celle des rassemblements des personnes dans des Eglises où elles étaient massacrées malgré le statut protecteur de ces endroits. Les Rwandais ont ainsi perdu la foi dans la transparence et l’officialité. Mais, nous devons la rétablir. Les gens ont encore peur de travailler ensemble, mais ce n’est pas une solution. Remplacer la peur par l’ambition et l’ouverture, voila la solution. Des exemples tirés dans l’expérience des microprojets qui réussissent au Bangladesh et en France vont nous inspirer et nous justifier. Et l’exposition sur Internet de nos activités lèvera le doute sur notre ambition.

3. STRATEGIE

«Une paix durable ne peut pas être obtenue sans qu'une partie importante de la population trouve les moyens de sortir de la pauvreté», Comité Nobel norvégien.

Des actions et des rencontres

Des actions communes étant nécessaires pour fonder la base de cette culture, nous entendons 

- créer une caisse de soutien communautaire et un compte d’épargne solidaire pour prêter et assurer les petits entrepreneurs et renforcer les capacités productrices locales

- créer des épiceries sociales pour collecter sur place et en France les denrées mises à dispositions par les bienfaiteurs et pour canaliser les aides et faire le suivi des bénéficiaires en voie d’autonomie.

- réunir les membres une fois par an et par pays, afin d’orienter ensemble des projets 

Les contribuables et les bénéficiaires de cette caisse s’appelleraient les allocataires et leurs droits et devoirs seraient consignés dans un contrat et protégé par une charte adoptée.

Une épargne solidaire requérait des versements réguliers des cotisations et des parts libres par les allocataires. Les prêts pour projets seraient remboursés par tranches personnalisées.

Les aides prioritaires seraient l’aide au logement et à la rentrée scolaire des enfants.

Voir en annexe la requête de recrutement que nous envoyons aux membres et aux bénévoles.
4. LES ACTEURS DU PROJET

· Equipe porteuse du projet

30 membres de l’association d’origines diverses et à majorité française sont tous préoccupés par l’aide aux victimes de la tragédie rwandaise en général et du calvaire des réfugiés en particulier. 

· Les partenaires en France et à l’étranger 

En lançant cette action, les membres fondateurs la précèdent d’une phase de recrutement auprès des 2000 Rwandais de Français d’abord et de plusieurs autres volontaires intéressés, puis des milliers de Rwandais des autres pays européens et nord-américains.

Sur terrain, au Cameroun et au Congo, principalement, le comité représentatif de la communauté rwandaise du Cameroun ainsi que l’Eglise apostolique de Ndonjolo à Yaoundé sont prêts à collaborer à la mise en œuvre.

· Les bénéficiaires

Une centaine environ d’expatriés rwandais et 1260 réfugiés statutaires dont 110 enfants de 16 ans vivent au Cameroun. 65% ne disposent d’aucun revenu de subsistance. 

Environ 5000 réfugiés vivent au Congo Brazzaville dont 1000 au nord du Pays dans des villes de Ouesso et Pokola. 

Les personnes en difficultés habitants la localité bénéficient des avantages de l’épicerie sociale au même titre que les étrangers.

· Les parties touchant le projet

Les autorités locales pour constater l’intérêt local de notre action et l’autoriser.

Les responsables de certaines épiceries sociales de l’Essonne contribueront dans la collecte des denrées essentielles pour les épiceries fondées en Afrique

Les opérateurs économiques grossistes qui livreraient des produits sur bon de commande de l’association.

· Les opérateurs chargés de la mise en œuvre

Deux bénévoles au siège (en l’occurrence le trésorier et le responsable du projet) seraient chargés de coordonner l’action de recrutement par Internet et par téléphone, de recevoir des contributions et faire des opérations bancaires. Rembourser les bons de commandes du matériel et marchandises utilisés sur terrain. D’effectuer le cas échéant un voyage de supervision et de promotion de l’action. 

Deux bénévoles sur terrain chargés de recueillir les propositions de projets, viser les bons de commandes et suivre l’action des nouveaux allocataires, recevoir les offres des bienfaiteurs, tenir les ventes dans l’épicerie sociale

· Structures ou population écartées

Puisque notre action s’adresse à la fois aux expatriés non réfugiés et réfugiés, nous jugeons inopportun de passer par le Haut-Commissariat aux Réfugiés. 

5. MISE EN ŒUVRE DU PROJET

a. Logique d’intervention

1- Résultat attendu en lien avec les objectifs

A long terme, les familles qui auraient réussi, grâce à la solidarité communautaire, à scolariser dignement leurs enfants leur auraient épargné le risque de devenir des enfants soldats et auraient contribué à reculer la violence dans la région. Ils seraient (ces enfants) socialement redevables devant les autres membres de la communauté, ce qui va pérenniser la solidarité. En effets, les enfants qui grandissent dans une situation difficiles deviennent vraisemblablement des responsables violents en l’avenir. Ce qui est le cas de l’administration rwandaise actuelle.
Au moyen terme, l’intervention dans le soutien et l’exécution des projets de développement au Rwanda permettra de démystifier le statut hostile des exilés du pays et réconcilier le pays avec ses citoyens. Un réseau de confiance se tisserait ainsi, mettant un terme aux peurs et craintes infondées, parce qu’une autre préoccupation existe désormais.
A court terme, les sommes collectés à titre de cotisation et de dons ainsi que les intérêts des sommes épargnées vont financer les microprojets des membres allocataires. 

Ainsi, des personnes qui ont échoué à s’évader vers d’autres pays/continents peuvent enfin dire : « nous avons un pays d’accueil et un plan de travail à long terme ».  Des enfants nés au cours du calvaire constatent que leurs parents ne vivent pas avec les arbres, mais dans une communauté humaine et solidaires.

2- Activités mises en œuvre

Avec une collecte de cotisation et de contributions bénévoles d’au moins 30000 euros, ainsi qu’une éventuelle subvention estimée à 12000 euros au moins, nous

· Sensibiliser les membres de la communauté à participer à l’action

· mettre sur pied la caisse de soutien communautaire et l’épicerie sociale

· sélectionner dix projets avec intérêt local, d’abord au Cameroun, puis au Congo

· distribuer les prêts aux acteurs sélectionnés et les premières aides au logement et aux enfants.
· effectuer un suivi régulier et personnalisé des acteurs, afin de déterminer la réussite ou l’échec, la poursuite ou la réorientation. 

· renforcer la caisse et soutenir les projets au Rwanda. 

3- Hypothèses

L’importance et l’exigence d’établir un lien social de solidarité au sein d’une communauté déchirée par la guerre, le génocide, le sauve-qui-peut, la jungle et la misère est un point convaincant.

Et si la communauté rwandaise de l’étranger se renforce et devient, de par ses capacités économiques et sa stabilité morale, un partenaire réel de développement du Rwanda et de l’Afrique, la crainte du conflit ne serait-elle terminée.

b. Description des activités par fiches

Planning :

· 1 juillet 2007 : lancement de la grande sensibilisation

· 1 octobre 2007 : ouverture de la caisse de soutien communautaire (si la subvention est accordée) et de l’épicerie sociale

· 1 novembre 2007 : sélection de projets et installation d’un agent de suivi local, social et technique

· 15 décembre 2007 : distribution des prêts et lancement de l’année active et solidaire 1

· 1 juillet 2008 : évaluation partielle

· 15 décembre 2008 : clôture de la 1ère année et lancement de la seconde.

Coût global prévisionnel

· 1000 euros : ce sont les frais de sensibilisation et de correspondance

· 13000 euros : c’est le fond de départ concernant l’équipement nécessaire et les micro-crédits

· 1200 euros : c’est le coût annuel des honoraires d’un agent de suivi local

· 1200 euros : c’est le coût d’un voyage d’un responsable prévu au cours de lancement des activités
· 2300 euros : sont les frais de coordination technique et d’un recruteur spécialisé salarié à temps partiel (16h/mois), afin de contacter et convaincre le maximum de candidats allocataires.

· 2730 euros : ce sont les frais de fonctionnement du projet.

Participation

· Les membres de la communautés futurs allocataires participent aux frais de location d’un local de travail et de divers impôts liés à l’activité évalués à 900 euros.
· La sensibilisation serait menée par les membres eux-mêmes afin de réunir avant la fin de la première année une adhésion d’au moins 30000 euros pour 1000 adhérents.

· 3900 euros constitue la participation de l’association au début des activités.
c. Viabilité - pérennité

· l’activité économique des membres de la communauté devra viser sa pérennité. C'est-à-dire que les cotisations se poursuivent afin de permettre à chaque membre d’en tirer partie.

6. EVALUATION

a. les indicateurs de suivi

Nous allons intégrer l’évaluation dans le cycle du projet. Ainsi, les allocataires n’ayant pas réussi à fructifier les prêts obtenus pourront figurer sur la liste des reconduits ou des candidats à liquider pour remboursement. 

Par contre les allocataires ayant réussi à rentabiliser leur projet et prêt à rembourser le prêt deviendront les nouveaux piliers de la caisse

Les membres de la communauté ayant bénéficié des prêts soutiennent de manière visible l’épicerie sociale.
Le taux de chômage est clairement réduit de – 10% chaque année

Les frais de loyer ne constituent plus un problème important

Le nombre des enfants scolarisés dans des écoles locales devrait atteindre 100% dès la première année.

L’entreprise mettant en relation les Rwandais de l’intérieur, réfugiés ou non, avec ceux de l’extérieur devrait susciter des commentaires de la presse.

TABLEAU DE FINANCEMENT DU PROJET LA PREMIERE ANNEE

	Origine des ressources

	Affectation 
	Ressources prévisionnelles
	Etat 
	% 

	Ressources propres

· Association TUZA (cotisation des membres)

· Contribution des mécènes

· Contribution des bénéficiaires de Yaoundé

Sous total
	Fonctionnement général

Frais de coordination (voyage et honoraires)

Loyer magasin+impôts
	900

2400

600

3900
	Acquis

Acquis

Acquis 
	18,2%

	Ressources d’origine publiques

· Subvention Mairie de Saint-Chéron 

· Subvention Conseil Général de l’Essonne 

· Conseil Régional d’Ile de France
	Achat d’un container et son emplacement pour la collecte et dépôt de denrées avant envoi.

10 premiers micro crédits à octroyer ainsi que l’équipement de l’épicerie social : container, matériel et denrées collecté et ou acheté en France

Sensibilisation nationale et internationale (organisation d’une journée du Rwanda en France, ouverture de l’épargne solidaire et premières prises en charge d’enfants réfugiés non scolarisés) 
	530

12000

5000
	Sollicité

Sollicité

Sollicité


	2.5%

56%

23,3%

	Sous total ressources sollicitées
	
	17530
	
	81,8%

	TOTAL GENERAL
	PROJET
	21430
	
	100%


EXPLOITATION

Comme le budget prévisionnel va le démontrer à la page suivante, le compte de résultat prévoit une recette de 31700 euros au début de la 2ème année. Ce qui constitue un bénéfice sur l’investissement de (31700-21430) = 10270 euros. Ce qui constitue au bout de la 2ème année un fond à peu près égal au budget initial (10270x2=20540+intérêt de l’épargne). D’où la possibilité de lancer une nouvelle base communautaire dans un autre pays.

	II. FICHE 5 : BUDGET PREVISIONNEL PROJET

	DEPENSES
	MONTANT EN EUROS
	RECETTES
	MONTANT EN EUROS

	60 - Achats
	
	70 - Ventes de produits finis, 
	

	Achats d'études et de prestations de services
	__________________€
	prestations de services
	

	Achats non stockés de matières et 
	
	Marchandises
	_____________________ €

	fournitures (alimentation…°
	 13000_____________ €
	Prestations de services
	_____________________ €

	Fournitures non stockables (eau, énergie)
	__________________ €
	Produits des activités annexes 
	_1000________________ €

	Fournitures administratives
	200_____________ €
	
	

	Fournitures d'entretien et de petit
	
	74 - Subventions d'exploitation
	

	équipement
	600______________ €
	Etat (à détailler)
	

	Autres fournitures
	1000_____________ €
	DDASS
	_____________________ €

	
	
	Politique de la Ville
	_____________________ €

	61 - Services extérieurs
	
	Emploi et solidarité
	_____________________ €

	Sous traitance générale
	__________________ €
	Jeunesse et Sport
	_____________________ €

	Locations mobilières et immobilières
	__________________ €
	Autre : __________________________
	_____________________ €

	Entretien et réparation
	__________________ €
	Région
	_____________________ €

	Assurances
	_70_______________ €
	Département (à détailler)
	

	Documentation
	__________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Divers
	__________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Formations
	__________________ €
	________________________________
	_____________________ €

	
	
	Commune(s)
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	
	______________________€

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	1200______________ €
	________________________________
	_____________________ €

	Publicité, publications, sensibilisation
	1000_____________ €
	______________________________
	_____________________ €

	Déplacements, missions et réceptions
	1200____________ €
	Organismes sociaux (à détailler)
	

	Frais postaux et télécommunication
	600______________ €
	______________________________
	_____________________ €

	Services bancaires
	__________________ €
	______________________________
	_____________________ €

	Divers
	200______________ €
	_____________________________
	_____________________ €

	
	
	Fonds européens
	_____________________ €

	63 - Impôts et taxes
	
	CNASEA (emplois aidés)
	_____________________ €

	Impôts et taxes sur rémunérations
	__________________ €
	Autres (précisez)
	

	Autre impôts et taxes
	__________________ €
	_____________________________
	_____________________ €

	64 - Charges de personnel
	
	
	

	Rémunération du personnel
	1800_____________ €
	75 - Autres produits de gestion 
	

	Charges sociales
	500______________ €
	Courante
	

	Autres charges de personnel
	__________________ €
	Cotisations
	_900_______________ €

	
	
	Autres : nouveaux allocataires
	_29100______________ €

	65 - Autres charges de gestion
	
	
	

	courante
	___________________ €
	76 - Produits financiers
	_____________________ €

	
	
	
	

	67 - Charges exceptionnelles
	___________________ €
	77 - Produits exceptionnels
	

	
	
	Sur opérations de gestion
	_700_______________ €

	68 - Dotation aux amortissements, 
	60________________€
	Sur exercices antérieurs
	____________________ €

	provisions et engagements
	__________________ €
	
	

	
	
	78 - Reprise sur amortissements et provisions
	_____________________ €

	TOTAL DES CHARGES 
	21430__________ €
	TOTAL DES PRODUITS 
	__31700________ €

	86 - Emploi des contributions volontaires en nature 
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	____________ €
	Bénévolat
	_900_____________ €

	Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	2000___________ €
	Prestations en nature
	  ________________ €

	Personnes bénévoles
	900_______________ €
	Dons en nature
	__2000________________ €

	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	24330___________ €
	TOTAL DES PRODUITS
	_____34600__________ €


Le montant de la subvention sollicitée est de 21430 – 3900 euros : 17530 euros
FICHE SPECIFIQUE n° 5  - SOLIDARITE INTERNATIONALE : L’intérêt départemental

III. ntérêt départemental du projet

· Quelles actions sont prévues pour sensibiliser  la population essonnienne avant et après l’action?

· Sensibilisation des Essonniens aux questions des grands déséquilibres internationaux ;

· Lutte contre le racisme et la xénophobie ;

· Solidarité des Essonniens avec les peuples en difficulté ;

· Quels moyens allez-vous utiliser pour médiatiser votre action en France et à l’étranger ?

· Prévoyez-vous de réaliser des comptes rendus journalistiques de vos actions ?

Tous ces points ci-dessus sont touchés par notre projet. En effet, la phase de sensibilisation démarrera dans l’Essonne lors du forum des associations de solidarité internationale. Le premier débat sur le projet a été présenté le 11 mai 2007 dans la salle de la Cathédrale d’Evry où 15 bénévoles essonniens ont débattu sur l’intérêt de ce projet et l’actualité du Rwanda.

Le journal de l’association publié et mis en ligne sur le site nouvellement créé : www.tuza.org permet de s’ouvrir à beaucoup de lecteurs et internautes.

Notre projet a déjà été annoncé dans le journal Le Républicain. Nous comptons revenir sur les sujets forts 
comme la prévention de l’immigration en promouvant le développement en Afrique, la diffusion sur notre site des images de la vie quotidienne des rescapés rwandais.

Plusieurs enfants nés dans des camps de réfugiés n’ont pas de repères alors que leurs parents ont une force économique et politique qu’il faut soutenir en le conformant aux principes de la non violence, ce qui les réconcilie avec leurs pays d’origine et eux d’accueil.

Si la subvention sollicitée est accordée, nous pourrons prendre à témoin les grandes chaînes de télévision pour évoquer la question de la pauvreté et le désespoir comme cause principal de l’immigration suicidaire des Africain vers le continent européen. Et pour le Rwanda qui fait son bonhomme de chemin vers un développement post-génocide, une voix annoncera de l’Essonne que, ce projet convaincra le gouvernement rwandais que la préoccupation des réfugiés n’est pas nécessairement le retour en armes, mais la vie et l’éducation de leurs enfants dans des pays d’accueil. 

*
*

*

Fait à St-Chéron le 10 juin 2007
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